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ADX PAYS BT ADX PRUPLRS COLORIAUX 

QUESTION DB GIBRALTAR 

L'Assemblée générale, rappelant aa décision 45/407 du 20 novembre 1990 l t 
rappelant igaleamnt que la déclaration dont le8 Gouvornemontr de l'R8pagne ot 
du Royame-Uni de Oraude-Bretagne et d'lrlaudo du Nord sont ~~nvon~a i 
Bruxeller le 27 novsmbro 1984 11. stipule, ontro autroa dispoaitioar, CO qui 
suit : 

"Inrtituor u8 processus de &gOCiatiOa Vi8a.ut à résoudra tOU8 108 
différend8 l ntro 10s parties au sujet do Gibgaltor, ainri qu’à prOi8OUVOir 
entre 01108, dan8 lour intérêt mutuel, la coopératioa dan8 108 domaines 
écoaoaiquo, culturel, touristique, militaire, dm l'aviation l t de 
l'eavironmment. Lor deux partie8 accoptont quo les quostionr do 
souverainoté aoient traitée8 dans 10 cadra do CO procosru8. La 
Gouvernement britawique tiendra pleinement 8oa engagement do rerpecter 
la voloaté de la Population de Gibraltar, ainei que l'&xhlit le 
préambule de la Constitution de 19091" 

note que, dan8 10 cadre d8 ce prOCe88Ua, 10s l8ini8trO8 de8 affairer étr8Ugéres 
se sont réunis chaque année, is tour de raie, daar chacune de8 doux capitalee, 
et demande ia8tarmneat aux douz gouveenementa de poureuivre leur8 abgaciations 
en vue d'apporter une solution définitive au problème de Gibraltar, à la 
lumière des résolutions pertineatos de l’Aasembl6e générale et dan8 l'esprit 
de la Charte des Nation8 Uniea. 

i,/ A/39/732, snaexe. 


